LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE POUR 

TOUTE DEMANDE POUR UN TRANSFERT OU REGROUPEMENT

 D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE
· Dossier à produire en 5 exemplaires et à adresser à la DDASS de Seine-Saint-Denis

1/ Lettre de présentation de votre demande datée et signée à l’attention de Monsieur le Préfet

I - POUR CHACUN DES SIGNATAIRES DE LA DEMANDE :

1/ Une copie du diplôme français d’Etat de pharmacien ou de docteur en pharmacie,

2/ Une copie recto verso de la Carte Nationale d’Identité,

 SOIT :

a) une attestation délivrée par l’Ordre National des pharmaciens certifiant que l’intéressé était inscrit à l’une de ses sections le 1er janvier 1996 ou qu’il y avait été inscrit avant cette date,

b) une attestation délivrée par les autorités compétentes d’un Etat membre de la Communauté Européenne autre que la France certifiant que l’intéressé exerçait de façon effective et licite des activités mentionnées à l’article 1er, paragraphe 2 de la directive du 16 septembre 1985 susvisée le 1er janvier 1996 ou qu’il les avait exercées avant cette date,

c) une attestation du directeur de l’unité de formation ou de recherche qui a délivré le diplôme certifiant que le demandeur qui a effectué son stage de fin d’études de six mois dans une officine de pharmacie ou une pharmacie à usage intérieur d’un établissement de santé,

d) une attestation du directeur de l’unité de formation ou de recherche établissant que le demandeur a effectué un stage de six mois dans une pharmacie à usage intérieur d’un établissement de santé dans le cadre de son internat en pharmacie hospitalière,

e) un document attestant que le demandeur justifie de l’exercice de l’exercice pendant au moins six mois d’une expérience complémentaire, acquise de manière licite, en tant que pharmacien assistant ou remplaçant dans une officine de pharmacie.

Pour les demandeurs qui souhaitent bénéficier du droit de priorité prévu au III de l’article 

L 5125-5 du Code de la Santé Publique, une attestation délivrée par la section compétente de l’Ordre National des Pharmaciens certifiant que l’intéressé n’est pas titulaire d’une officine de pharmacie ou n’en est plus titulaire depuis au moins trois ans.











…/…

II – LES ELEMENTS SUIVANTS :

1/ lorsqu’il est envisagé d’exploiter l’officine sous forme de société :

a) une copie des statuts accompagnée d’un extrait du registre du commerce et des sociétés,

b) lorsqu’il est envisagé d’exploiter l’officine sous forme de société d’exercice libéral, tout élément permettant de vérifier que les associés, qu’ils exercent ou non au sein de l’officine, remplissent les conditions prévues par les articles 5 et 6 de la loi du 31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de société, des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé.

2/ toutes  pièces établissant que le ou les pharmaciens ou la société seront, au moment de l’octroi de la licence, propriétaires ou locataires du local et justifiant que celui-ci est destiné à un usage commercial,

3/ UN DES DOCUMENTS SUIVANTS :

a) soit le permis de construire, lorsque celui-ci est exigé en application de l’article L 421.1 du code de l’urbanisme pour la réalisation ou l’aménagement des locaux, dans le cas où ce permis a été obtenu tacitement, doit être fournie l’attestation certifiant qu’aucune décision négative n’est intervenue à l’égard de la demande de permis de construire ou indiquant les prescriptions inscrites dans la décision accordant le permis de construire délivrée dans les conditions prévues à l’article R 421-31 du Code de l’urbanisme.
b) soit, dans le cas de travaux soumis à la déclaration prévue à l’article L 422-2 du code de l’urbanisme, le récépissé de dépôt d’une déclaration préalable accompagnée de la décision de non opposition à une déclaration préalable avec prescription prévue à l’article R 422-9 du code de l’urbanisme ou une attestation sur l’honneur qu’aucune décision d’opposition n’a été notifiée au déclarant dans le délai réglementaire.
c) soit une attestation sur l’honneur de demandeur selon laquelle sa demande n’implique ni une demande de permis de construire, ni une déclaration de travaux au titre du code de l’urbanisme

4/ un plan côté des locaux mentionnant la superficie globale de ceux-ci et celle de chaque autre pièce (mezzanine, cave, lieu de stockage annexe …). Cette cotation doit être attestée par un agenceur ou un architecte.

Ce plan doit préciser par ailleurs, la surface respective réservée à la zone clientèle et celle destinée à la zone technique ainsi que celle du préparatoire.












…/…


Sur ce plan, doivent apparaître de façon claire et précise, les indications suivantes :

· l’ensemble des accès

· le mobilier et son contenu (médicaments, autres produits …)

· les conditions de confidentialité

· le préparatoire (point d’eau, paillasse et surface)

· la zone de déballage

· l’armoire ou le local de sécurité destiné au stockage des stupéfiants

· l’emplacement réservé aux activités spécialisées (orthopédie)

· l’emplacement destiné au stockage des médicaments inutilisés

· le dispositif de livraison (sas …)

· le dispositif de garde

Le plan sera accompagné d’un descriptif sur l’aménagement et l’agencement du local.

· Si la pharmacie compte un ou des lieux de stockage situés à proximité immédiate du local principal, un plan précisant la situation géographique de ceux-ci doivent être fourni. Ce plan indiquera l'adresse exacte de ces locaux et leur distance par rapport à la pharmacie.

· les dispositions prises pour assurer la confidentialité devront faire l’objet d’un descriptif 

(elles seront appréciées par l’Inspection de la Pharmacie).

· Le préparatoire doit être constitué d’un point d’eau et d’une paillasse. Il doit être absolument distinct de la zone de déballage.

· un descriptif du dispositif de garde. Si le local se situe dans un centre commercial, des précisions doivent être apportées sur les conditions de déroulement de la garde et d’accès à la pharmacie. Un plan du centre commercial doit être joint à la demande.

· Un engagement écrit du pharmacien de respecter les obligations afférentes au stockage des gaz à usage médical et des liquides inflammables (déclaration au service des installations classées …).

· Si le local comporte plusieurs accès, le demandeur précisera si ceux-ci donnent sur une voie publique, un hall d’immeuble, un autre local …

Un document cartographique faisant apparaître clairement le secteur d’implantation prévue dans la commune ainsi que les officines existantes les plus proches devra être produit.

